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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Travaux de rénovation du 11e étage du Tripode (Ailes 1 et 2 et noyau central) au profit du CHU DE BORDEAUX 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Groupe hospitalier Pellegrin - Place Amélie Raba Léon - 33076 Bordeaux 

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 7 lot(s) : 

 

Lot(s) Désignation 

1 Désamiantage (hors procédure) 

2 Gros-œuvre - Lots architecturaux 

3 Electricité CFO-CFA-SSI 

4 CVCD 

5 Plomberie sanitaires 

6 Fluides médicaux 

7 Menuiseries extérieures 

8 Revêtements muraux et revêtements de sols 

 

 
Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

 
 

Code principal Description 
Code 

suppl. 1 
Code 

suppl. 2 
Code 

suppl. 3 

45000000-7 Travaux de construction 
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Lot(s) 
Code principal 

Description 
Code suppl. Code suppl. Code suppl. 

02 45223220-4 Travaux de gros oeuvre    

03 
45311000-0 

Travaux de câblage et 
d’installations électriques 

   

04 
45331000-6 

Installation de chauffage, 
ventilation et climatisation 

   

05 45330000-9 Travaux de Plomberie    

06 45333000-0 Travaux d’installation de gaz    

07 45421000-4 Travaux de menuiserie    

08 
45430000-0 

Revêtements muraux et revêtements 
de sols 

   

 

 

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Sans objet 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 9 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
  
En cas de groupement conjoint, le mandataire sera obligatoirement solidaire. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

 
 

3 - Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

EMERGENCE ARCHITECTES 
21 rue Chaptal 
75009 PARIS 
contact@emergence-architectes.fr 
0146065036 

 

3.2 - Coordination des systèmes de sécurité incendie 

OTE 
4 rue St Sabin 
75011 PARIS 
Tel : 01 40 44 48 00 
ote.direction@ote.fr 
 
L’opération sera classée en catégorie 2 

 

mailto:contact@emergence-architectes.fr
mailto:ote.direction@ote.fr
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3.3 - Contrôle technique 

BUREAU ALPES CONTRÔLES  
Les Bureaux du Lac Bât. 1 - 4, Rue Théodore Blanc 
33049 BOREAUX Cedex 
Agence : 05.56.39.05.60 

 
1.1 Phase Conception 

1.1.5.1 Mission L 

1.1.5.3 Mission LE 

1.1.5.6 Mission PV 

1.1.5.7 Mission S 

1.1.5.8 Mission HAND 

1.1.5.12 Mission F 

2.1 Phase Réalisation 

2.1.5.1 Mission L 

2.1.5.3 Mission LE 

2.1.5.6 Mission PV 

2.1.5.7 Mission S 

2.1.5.8 Mission HAND 

2.1.5.12 Mission F 

2.1.5.17 Mission VIEL 

 

 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

 
IRIS Coordination 
522 ROUTE DE LOURSIONNE  
33670 SAINT-GENES-DE-LOMBAUD 
Tel : 06 46 21 71 17 
Mail : contact@iris-coordination.fr 

 

 

3.5 – Bureau d’études structure 

 
GINGER  
50-52 Avenue Gustave Eiffel 
33610 CANEJAN 
Tel : 07 61 80 18 70 
 

Reconnaissance des voiles du niveau R+11 : 

• Reconnaissance de la nature des parois verticales par auscultations radar ; 

• Confirmation des résultats (constitution et épaisseur) de reconnaissances par percements ; 

• Repérage des armatures par auscultations radar et/ou pachométriques par acquisitions de données 
(nombre de nappes, espacement, enrobage) pour les parois en béton armé ; 

• Reconnaissance des armatures du voile par sondages destructifs ponctuels en partie courante 
(nature, diamètre et enrobage). 

Examen visuel et auscultations niveaux inférieurs : 

• Vérification de la configuration des ailes aux premiers niveaux (R+1 ou R+2 ou R+3) afin de 
comparer la disposition des voiles. 

• Repérage des armatures par auscultations radar et/ou pachométriques par acquisitions de données 
(nombre de nappes, espacement, enrobage) pour les parois en béton armé. 
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4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au CCAP. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : sur fonds propres du CHU de Bordeaux 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché public 
seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes.  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
cette obligation de confidentialité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes :  

• Annexe 1 « Désignation des co-traitants et des sous-traitants et répartition des prestations »  
• Annexe 2 « Insertion par l’activité économique » ; 

- Le règlement de la consultation (RC) ; 
- Le cadre du mémoire technique ; 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe :  

• Annexe 1 " Convention inter-échange EDIFLEX " ; 
• Annexe 2 " Convention inter-échange EDIDOC " ; 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) par lot et CCTP Prescriptions communes (Lot 
00 – CPC) ;  

- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) par lot ; 
- Le diagnostic amiante (RAAT) 
- Le diagnotic plomb 
- Plans (pdf)  
- Liste des plans 
- Calendrier prévisionnel d’exécution  
- Pièce de candidature DC1 ; 
- Pièce de candidature DC2 ; 
- Un modèle de DC4 ; 
- L’attestation de visite ; 
- Dossier BIM: Disponible sur demande, et après signature d’une attestation de confidentialité.  

Les demandes sont à transmettre aux adresses suivantes :  
o zeynep.emektar@chu-bordeaux.fr   
o karim.benkhelifa@chu-bordeaux.fr ; 

- Le PGSPS ; 
- Le RICT ; 
- Dossier SSI (cahier des charges SSI et annexe, notice de sécurité) 
- Notice d’accessibilité et plan associé 
- Les Zones de compartimentage 
- Le plan de zonage parking GH PEL 
- Le PEMD 

mailto:zeynep.emektar@chu-bordeaux.fr
mailto:karim.benkhelifa@chu-bordeaux.fr
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- Tableau des portes  
- Tableau des surfaces 
- Notice acoustique 
- Notice architecturale 

 

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 06 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.  

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner mentionnés aux articles L.2141-1 à L. 2141-11 du Code de 
la commande publique. 

Non 

La lettre de candidature, obligatoire pour les groupements d'opérateurs économiques. Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

Numéro unique d'identification (numéro SIREN). Pour les entreprises étrangères : un 
document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays 
d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 

Non 

 

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles 

 Non 

Preuve d'une assurance pour les risques professionnels  Non 
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Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années 

 Non 

Liste de travaux exécutés en site occupé et notamment en milieu 
hospitalier, ou de complexité équivalente, au cours des cinq dernières 
années. 
Des attestations de bonne exécution pourront être transmises, pour les plus 
importantes (montant, époque, lieu d’exécution, s’ils ont été effectués 
selon les règles de l’art et menés à bonne fin) 

 Non 

 

 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
 

Libellés Signature 

LOT QUALIFICATIONS 
 

 
 
Lot 02 – Gros œuvre TCE – Lots 
architecturaux 

2111 Maçonnerie et béton armée courant 

4131 Plâtrerie : Plafonds - Cloisons - Doublages – Isolations 
6611 Plafonds suspendus modulaires 

4323 : Menuiserie en bois 
9112 : Agencement 

Lot 03 – Électricité Courant Fort – 
Courant Faibles – SSI 

Qualif Elec 2-2 classe2 CF2 
QUALIFELEC MGTI - classe 4 -ET+EC et CFMGTI3-RC+GT-classe 4 

Lot 04 – Chauffage – Ventilation - 
Climatisation – Désenfumage 

5311 - 5252 : CVC 
5321 et 5322 Désenfumage 

Lot 05 – Plomberie – Sanitaires 5112 Plomberie - Sanitaire (Technicité confirmée) 

Lot 06 – Fluides médicaux 5122 Installation de réseaux de fluides médicaux 
ISO 13485 Version 2016 

Lot 07 – Menuiseries extérieures – 

Lot 08 – Revêtement de sol – 
Revêtements muraux - Peinture 

6222 Revêtements de sols et murs 
6111 Peinture 

 

Non 

 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant 
à elle fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant 
cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier 
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qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat 
produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes :   

- Annexe 1 « Désignation des co-traitants et répartition des prestations » ;  
- Annexe 2 « Insertion par l’activité économique » 

Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) du lot concerné dans son format de 
fichier natif (excel) 

Non 

Le cadre du mémoire technique dûment complété conformément au critère valeur 

technique défini ci-dessous (article 8.2). Il est souligné qu'en cas de renvoi au mémoire 
technique, les soumissionnaires doivent indiquer la page et le numéro des articles 
concernés. 

Non 

Le cas échéant le mémoire technique justifiant des dispositions que l'entreprise se propose 
d'adopter pour l'exécution du marché conformément au critère valeur technique défini ci-
dessous (article 8.2) 

Non 

Présentation du SOGED: Mesures prises, dans le cadre de l’exécution du marché, pour le tri 
sur le chantier et volumes des matériaux recyclés 

Non 

 
 
Le soumissionnaire est réputé avoir tenu compte de l’ensemble des sujétions du présent projet dans 
l’établissement de son offre globale et forfaitaire. Tous les frais afférents aux travaux sont réputés être 
inclus au prix porté dans l’offre. A cet effet, le candidat est supposé connaître l’ensemble du projet « tous 
corps d’état » Pour les ouvrages non visibles, il lui appartiendra d’évaluer les risques et les inclure lors de 
l’établissement de son prix. 
En cas d’omission, de divergences ou d’impossibilités techniques de réalisation du projet, elle devra, de par 
ses connaissances techniques et professionnelles, y remédier d’office et en avertir obligatoirement le 
Pouvoir Adjudicateur au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. (Cf. article 9.1 du présent 
Règlement de consultation). Sans observation de sa part, sa proposition sera considérée comme acceptant 
l’exécution des travaux dans leur intégralité sans aucune réserve, ni restriction et sans qu’il puisse être 
demandé des suppléments. 
 
 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

6.2 - Visite sur site obligatoire 

La visite sur site(s) est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière. 
 
Deux visites sur site sont obligatoires, elle sera réalisée en 2 étapes :  

- Une visite pour l’ensemble du projet hormis la zone d’examen (plusieurs sessions possible) 
- Une visite pour la zone d’examen (date imposée) 

 
 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
1) le 28/04/2026 à 09h30 
2) le 30/04/2026 à 09h30 
3) le 29/04/2026 à 13h15 (date imposée pour la zone d’examen) 
 

 
L'agent à contacter est :  
Monsieur Sébastien Fonteneau - Groupe Hospitalier PELLEGRIN - Service Ingénierie au 06.13.33.58.94 ou 
sebastien.fonteneau@chu-bordeaux.fr 
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Lieu de rendez-vous pour la visite : 
Groupe Hospitalier PELLEGRIN  
Bâtiment Tripode - Service Ingénierie 
Place Amélie Raba-Léon 
33076 BORDEAUX Cedex France 
Pour votre information, le parking du groupe hospitalier PELLEGRIN est payant. Les candidats seront 
invités à signer un registre des visites. Les Candidats communiqueront dans les pièces de l’offre 
l’attestation de visite de site pour le ou les lots concernés par la remise d'offre. 
 

 

6.3 - Clause obligatoire d'insertion par l’activité économique 

Pour le lot 2 uniquement, Le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux, dans un souci de promotion de 
l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire application des dispositions l’article L2112-2 à L 
2112-4 (condition d’exécution) du code de la commande publique, en incluant dans le cahier des charges 
de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 
 
Dans le cadre de l’exécution des travaux et sur la durée d’exécution du présent marché, le titulaire s’engage 
à réserver un minimum d’heures de travail conformément à article 15 du CCAP au bénéfice de personnes 
rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
 
L’article 15 du CCAP précise à cet égard les différentes modalités envisageables de mise en œuvre de cette 
action d’insertion. 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux a mis en place un dispositif d'accompagnement pour faciliter 
la mise en œuvre de la clause d'insertion. Ce dispositif est identifié à l'article 15.3 du CCAP. 

 
ATTENTION : 
LES SOUMISSIONNAIRES NE SONT PAS AUTORISÉS À FORMULER DANS LEUR OFFRE DES RÉSERVES SUR LA 
CLAUSE OBLIGATOIRE D’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE. 
UNE OFFRE QUI NE SATISFERAIT PAS À CETTE CONDITION D’EXÉCUTION SERA DÉCLARÉE IRREGULIERE- 
AU MOTIF DU NON-RESPECT DU CAHIER DES CHARGES. 

 

 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 

 
La remise d’une réponse électronique nécessite une configuration spécifique du poste de travail. Les 
candidats sont invités à vérifier les prérequis techniques en réalisant un « test de configuration du poste de 
travail » disponible sur la plateforme PLACE à l’adresse suivante : 
 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.DiagnosticPoste 
 
En cas d’utilisation d’un système anti spam, les candidats doivent désactiver ce système ou intégrer 
l’adresse « nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr » dans les listes blanches de leur outil anti-spam. 
 
Les dépôts de plis effectués par erreur dans des espaces du profil acheteur non spécifiquement dédiés à la 
présente consultation ne pourront pas être opposables au pouvoir adjudicateur qui, de bonne foi, ne pouvait 
en avoir connaissance. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.DiagnosticPoste
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Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Tout soumissionnaire devra se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation 
disponible sur ce site pour toute action. 
 
Un manuel d’utilisation et des conditions générales d’utilisation sont également disponibles afin de faciliter 
le maniement de la plate-forme. (Dans PLACE : guide d’utilisation –utilisateur entreprise) 
 
Après le dépôt du pli sur le site PLACE, un message indique au candidat que l’opération du dépôt du pli a 
été réalisé avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique donnant à son 
dépôt une date et une heure certaines, la date et l’heure de fin de réception faisant référence. 
 
L’absence de message de confirmation de bonne réception ou d’accusé de réception électronique signifie 
que la réponse n’est pas parvenue à l’acheteur. 

 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement 
la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
CHU BORDEAUX  
12 rue DUBERNAT 
UMATIME - Porte 20 1er étage 
33404 TALENCE CEDEX 
 
La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencée avant la clôture de la remise des plis. 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. 
L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation 
(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un 
service d'alertes sur les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la 
procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de 
remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne 
bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement 
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de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
 

7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

 

 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour l’ensemble des lots :  

 

Critère de 
sélection des 
offres  

N° Détail Points 

Prix des 
prestations 

1 Prix des Prestations au regard de la DPGF 60 

Valeur 
technique 

2 Valeur technique sur la base du cadre du mémoire technique 35 

2.1 

Qualité des moyens humains et matériels dédiés spécifiquement au 
projet : 
Il est demandé aux soumissionnaires des moyens humains et 
matériels dédiés spécifiquement au projet  

20 

2.2 

Qualité du planning prévisionnel dédiée au projet : 
 
Il est demandé aux soumissionnaires un planning d’exécution 
détaillé de leurs taches par corps d’état. 
Il sera évalué la pertinence du planning et la cohérence de son 
intégration dans le délai global. 

10 

2.3 

Qualité de l’organisation du chantier et de la méthodologie 
d’intervention en site occupé et en milieu hospitalier proposée 
pour l’exécution du marché. 
 

5 
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Il est demandé aux soumissionnaires une note explicative 
présentant et étayant son organisation de chantier ainsi que la 
méthodologie d’intervention en site occupé et milieu hospitalier. 

Développement 
durable 

3 

Présentation du SOGED : Qualité des mesures prises pour le tri 
sur le chantier avec diffusion des bordereaux de suivi des 
déchets et volumes des matériaux recyclés. 

5 

 
  

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par 
le candidat. 
 

La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses 
exclues). 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 
  
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans la décomposition du prix global et forfaitaire du candidat, l'entreprise sera invitée à 
confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les 3 soumissionnaires 
classés premiers par lot à l’issue de l’analyse des offres initiales par l’intermédiaire d’un courrier de 
demande de négociation. Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de les convoquer à un entretien 
préalable. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve également la possibilité d'attribuer le marché sur 
la base des offres initiales, sans négociation. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise les 
certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 
  
L’attributaire sera invité à signer l'Acte d'Engagement (et/ou la déclaration éventuelle de sous-traitance) 
durant ce même délai. 

9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 
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9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal administratif 
9 rue Tastet 
33063 Bordeaux 
Tel : 05.56.99.38.00 
Télécopie : 05.56.24.39.03 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr  
 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif 
9 rue Tastet 
33063 Bordeaux 
Tel : 05.56.99.38.00 
Télécopie : 05.56.24.39.03 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr  
 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
CCIRA de BORDEAUX   
DREETS Nouvelle-Aquitaine - Pôle C 
Cité Administrative  
2 Rue Jules Ferry  
33090 BORDEAUX CEDEX 
Secrétariat du CCIRA de Bordeaux 
Tél : 05.54.68.99.56 / 07.61.17.74.12 
Courriel : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr 
 


